
 COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 

à Vénissieux,  le 09novembre 2024 
 

 

250 adhérents (194 présents et 56 représentés) ont constitué cette 36ème Assemblée Générale ouverte à 14h 15. Elle a débuté par 

la projection d’une vidéo réalisée par Simon Pouyet ayant participé au séjour «Lacs du Queyras ». Soulignons la bonne 

représentation des antennes et des Accompagnateurs En Montagne (AEM) ainsi que les excuses présentées par Mme Picard, 

Maire de Vénissieux.  
 

RAPPORT MORAL : présenté par Dominique Quetier (présidente) 

Tout d’abord, une pensée pour la famille des accompagnateurs (Olivier Sourget et Christian Cerisier) de la Loire-Atlantique et 

d’une Passagère Joëlette de la Loire (Sylvie Bony) qui nous ont quittés cette année.  

 

En cette année placée sous les Jeux Olympiques, il a été mis en lumière 5 adhérents dont 4 ont eu le privilège et le plaisir de 

porter la flamme olympique. A noter la participation aux JO paralympiques d’Elise Marc (la marraine de HCE) et de Delya 

Boulaghem (non voyant venue à l’AG 2023 pour présenter ses entraînements). Laetitia, en porte parole, a lu leur témoignage. 

 

Notre saison s’est déroulée dans de très bonnes conditions, à commencer par l’équilibre des groupes grâce à l’efficacité de 

Laurence secondée par Christian et épaulée par Aurélien et Olivier. Le matériel a donné pleinement satisfaction, dont  les 

joëlettes avec les nouveaux freins à disque qui demandent moins d’entretien. 

 

La saison a démarré avec un séjour bien arrosé, celui du Cirque de Navacelles durant lequel le groupe a passé plus d’heures avec 

les jeux de société qu’avec les joëlettes. Le nouveau séjour du Mont Caroux a connu un démarrage équivalent mais s’est 

poursuivi avec une météo convenable. 3 séjours ont été revisités (Astro Verdon, Cœur des Bauges, Lacs du Queyras) et les autres 

séjours ont tous été appréciés tant par la qualité de l’encadrement, des parcours, de l’environnement, des lieux de pique-nique et 

de bivouac. Et en fin de saison, le séjour au Québec a été couronné de succès grâce à une logistique locale hors du commun, un 

parcours riche et varié et un groupe. Un grand merci aux personnes chargées du covoiturage et à l’intendance  

 

L’année 2024 aura été celle de la mise aux normes dans différents domaines : après s’être mis en conformité avec le co-

encadrement depuis 2022, l’association a effectué les démarches afin d’obtenir l’agrément  Tourisme en tant qu’organisateur de 

séjours. Une formation spécifique a été programmée avec toute l’équipe des Accompagnateurs Montagne qui ont tous obtenu un 

diplôme les autorisant à conduire un véhicule transportant un équidé. Suite à cela, l’association s’est engagée à lancer un 

programme d’aménagement intérieur de nos véhicules en commençant par le plus récent. 

  

Durant cet été, nous avons appris le décès de notre âne Tartar que certains d’entre vous ont sûrement connu. Courageux et de bon 

caractère, élevé et soigné par Marie-Pierre, il a accompagné les séjours depuis 2005. Son parcours a été commenté par Simone. En 

retraite depuis 2014, il aura vécu ses 10 dernières années chez la famille Bernoux, de fidèles adhérents de HCE. Depuis sa fin 

d’activité, il a été remplacé successivement par un mulet Mainon très costaud mais plutôt « caractériel » puis par un âne des 

Pyrénées, Immentso dont le système immunitaire affaibli ne lui a pas permis de participer à plus d’un séjour en 2022 et 2023.  

Attendons la saison 2025 pour que notre nouvel âne, Mika, puisse commencer une belle carrière ! 

 

Et enfin, un grand projet va mobiliser l’équipe des Accompagnateurs Montagne et le Conseil d’Administration durant 2 années en 

2025 et 2026. Il s’agit de la Diagonale des Alpes du Mont Ventoux au Mont Blanc qui fait écho 20 ans plus tard, à un autre 

Grand Projet, celui de la Grande Traversée des Alpes. Les 13 étapes avaient permis de rejoindre le Lac Léman à la Méditerranée. 

Avec 7 séjours en itinérance chaque année, cette Diagonale permettra de traverser plusieurs départements de la Région Auvergne 

Rhône Alpes et de nombreux massifs. 
 

RAPPORT  D’ACTIVITÉS : présenté par Dominique Quetier 

Effectifs : Le nombre d’adhérents s’élève à 854 cette année. 50% des adhérents sont issus de la grande région Auvergne-Rhône-

Alpes. Autre chiffre constant depuis plusieurs années : près de 70 % des adhérents participants à un séjour, sont rattachés à une 

antenne locale. En stabilité également, le nombre de licenciés (134) à la Fédération Française de la Randonnée. 

Inscriptions aux séjours : Comme les années passées, plus de 90% des Passagers Joëlette (PJ) ont été inscrits avant la fin 

décembre. A noter, les désistements même si le chiffre se stabilise (19 AA). Au niveau de la moyenne d’âge des AA, les moins de 

50 ans représentent 60% des participants. A noter que parmi les nouveaux AA venant surtout par le bouche à oreille, 90% ont 

l’intention de revenir.. Notre effectif se fidélise et se rajeunit, preuve du dynamisme de l’association. 

Déroulement de la saison :  
Il a été proposé et organisé 21 semaines de randonnée pour 20 séjours avec une moyenne de 4 PJ, 1 Handicapé Marcheur et 13 

AA par séjour.  L’encadrement des séjours a été assuré par 12 AEM. L’intendance a été tenue par 25 bénévoles, dont 6 binômes et 

9 nouveaux. Quant au covoiturage, il a été géré par 20 personnes, dont 3 nouvelles.  

 

Bilan des groupes locaux : Les antennes ont été amenées à présenter un temps fort de leur choix : participation à un évènement 

d’envergure locale, organisation de mini-séjours avec des classes d’un lycée, promotion par le biais de plusieurs médias, projet 

d’écoles en vue d’améliorer confort et sécurité, présentation d’animations visant à recruter de nouveaux accompagnateurs … 
 

Rapport d’activités 2023-2024 approuvé à l’unanimité 



BILAN FINANCIER 2024 : présenté par Jean-Pierre Ardaillon, trésorier 
Sur un global de 213 372 €, le compte de résultat de l’exercice 2023-2024 montre un excédent de 49 856 € ramené à 25 640  € en 

tenant compte du don exceptionnel de France Boissons d’Anjou (12 500€), de l’association Tamaris (7 750€) et de la vente d’une 

remorque. Notre objectif a été atteint, d’équilibrer nos charges de fonctionnement (15 % du budget global) en majorité (80%) par 

les adhésions. La grande partie de nos dépenses concerne les séjours (90%), la différence étant constituée par l’entretien de nos 

ânes, les frais de déplacement et l’activité des antennes. Quant aux recettes, elles sont constituées à 42 % par les inscriptions aux 

séjours, à 43% par les dons de particuliers, le mécénat et des subventions. 15% proviennent de l’activité de nos antennes : actions 

solidaires et vente de produits. Outre nos partenaires locaux (Gones Raiders), de nouveaux partenaires ont soutenu notre 

fonctionnement et permis nos investissements : la Fondation Caisse d’Epargne du Rhône, les associations « les Bouchons de 

l’Espoir » » et « Entraide et Solidarité de Samoëns », Green’Alp et Forclaz, la CPAM du Rhône.et la Fédération de la Randonnée 

Pédestre grâce au dispositif « Esprit Rando ». A noter, une situation financière saine car cet excédent a couvert le déficit des 3 

années précédentes Notons que l’effort demandé aux adhérents : augmentation des cotisations et des inscriptions a permis cet 

équilibre. L’équilibre financier reste toutefois précaire car il  continue de dépendre de la générosité des donateurs et du mécénat 

ainsi qu’à des ressources exceptionnelles. Suite à la mise en  place d’un tarif solidaire pour l’inscription des Accompagnateurs, 

11 ont choisi cette option et une trentaine de jeunes a bénéficié du tarif préférentiel proposé. Nouveauté cette année, la mise en 

place d’une adhésion solidaire (sans licence jusqu’à la date de l’AG). 

 
Bilan financier 2023-2024 approuvé à l’unanimité 

 
 

BUDGET PRÉVISIONNEL 2025 :  
Le budget prévisionnel pour l’exercice 2025 s’élève à 211 900 €. Il tient compte des frais de fonctionnement et de l’activité phare 

de HCE avec ses 21 séjours programmés. Pour continuer de tendre vers un équilibre financier, il est important que chaque 

adhérent se sente concerné par la recherche de partenaires extérieurs par le biais de son réseau, dans le cadre de son entreprise ou 

d’établissements scolaires. Pour cela, des documents sont à disposition pour faciliter la mise en relation et constituer des dossiers. 
 

PROGRAMME DES SÉJOURS 2025 :  
L’équipe d’encadrement 2025 sera constituée de 12 AEM en binôme avec l’arrivée de Caroline Saunier et Romain Thiemann.  

La saison a fait l’objet d’une présentation individualisée de chaque séjour selon les mêmes critères : nature du parcours, dénivelés, 

intérêt du parcours, type d’hbéergement… Le programme 2025 comprend 1 séjour au Kirghizistan (2 semaines en août) et 20 

séjours en France, de fin avril à fin septembre avec 7 séjours en itinérance constituant la 1
ère

 édition de la Diagonale des Alpes du 

Mont Ventoux au Mont Blanc : Ventoux, Barronnies, Diois, Dévoluy, Gervanne, Hauts Plateaux du Vercors, Pics du Vercors. 

Autres séjours : Mont Caroux, Cirque de Navacelles, Vallée du Réallon et Cerdagne Pyrénéenne (tous 2 en étoile à partir d’un 

camping), Pyrénées Ariégeoises, Mont Lozère, Cantal-Puy Mary, Astro Verdon, Val Maïra, Haute Ubaye, Balcons du Mont 

Blanc, Centre Corsica, Cap Corse. Attention : les inscriptions, seront étudiées à partir du 1er décembre 2024 pour les Passagers 

Joëlette et l’équipe Kirghizistan et à compter du 27 janvier 2025 pour les Accompagnateurs Actifs.  

  

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION :  
Sur les 4 membres du tiers sortant, tous se représentent (Christian de Rosso, Marc Joly, Aurélien Lebrun, Dominique Quetier).  

3 membres ont présenté leur démission (Chloé Liron, Quentin Mandier, Laetitia Van Boxsom). 4 candidatures (Laurence 

Avanturier, Eric Mangeat, Caroline Saunier, Valérie Vialle) ont été adressées dans les délais. Pendant le dépouillement des votes à 

bulletins secrets, un diaporama « retour du Québec 2024» réalisé par Madeleine Saur ayant participé au séjour, a fait voyager 

l’assemblée dans une ambiance humoristique. Le résultat du vote a confirmé le renouvellement de mandat des 4 candidats du tiers 

sortant et l’élection de 3 nouveaux membres, par la majorité des votes (223 exprimés). Le Conseil d'Administration 2024-2025 est 

composé de 12 membres : Laurence Avanturier, Jean-Pierre Ardaillon, Patrick Bonnot, Laurence Brenot, Christian de Rosso, 

Denis Flaven, Marc Joly, Aurélien Lebrun, Dominique Quetier, Caroline Saunier, Élodie Terrier et Valérie Vialle. 
 

PROGRAMME D’ANIMATION :  

Avant de clôturer l’Assemblée Générale, la parole a été donnée à Bernard Dufeil, responsable des Bouchons de l’Espoir pour qui 

une collecte était organisée. Et le hasard fait parfois bien les choses, puisqu’en ce 9 novembre, notre doyen a fêté ses 91 ans ! 

La soirée s’est poursuivie par des échanges entre participants tandis que « la boutique HCE » présentait des tee-shirts, confitures, 

écussons, cartes postales, tableaux et divers objets fait main ou encore du vin proposé par l’un de nos adhérents. Des antennes et 

HCE 04 ont amené l’apéritif ainsi que le fromage et le dessert. Le service du repas aux 250 convives a été assuré par des membres 

de HCE. L’assistance a apprécié l’ambiance assurée par le groupe local de musique rock « The Deaf Zone ». 81 personnes ont été 

hébergées au CISL de Lyon situé tout proche. Le lendemain fut consacré à la projection d’un montage réalisé Matthieu Plazi 

(adhérent de HCE) qui s’était lancé un défi avec le Club Rhodanien de Tandems auquel il appartient, à savoir rejoindre Lyon à 

Paris dans le cadre des JO. A suivi le diaporama du périple à vélo d’Hendaye à Edinbourg, présenté de façon poétique par Rémi 

Dhedin (adhérent HCE). Un dernier repas pris sur place, a permis à près de 120 participants, de continuer d’échanger et de se 

donner rendez-vous en 2025. L’antenne HCE du Rhône a assuré la préparation de la salle Joliot Curie (organisation matérielle, 

décoration, logistique du repas…) et le rangement par les adhérents encore présents. 
La date du 22 novembre 2025 (à nouveau le 4

ème
 samedi du mois) a été retenue pour la prochaine Assemblée Générale, sous 

réserve de disponibilité de la salle Joliot Curie de Vénissieux. 

 

Approuvé par la présidente,   la secrétaire, Valérie Vialle 

Dominique Quetier      


